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O" s’abonne au bureau de la. rédaBtion , place 
da Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la redact(gn 
et chez M. Latour , imprimeur-libraire.

Année 1827, — N°, a58.
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Le prix de l’abonnement est de 4 flor. 73 iiaot=. FB 
par trimestre . pour 'liège , et dé 5 flor 67 et*. P. B ! 

u ' franco, pour les autres ville# du royaume.
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AFFAIRES DE LA GRÈCE.
4 °Ct0bre- ~ ' La Porte a re?u ,a noa- 

£it dtroiem °ehrSyPhenne ’ qUÎ eSt à u1’™ k Navarin, 
était impossible dabf0?"ee ^ reScaclre an8laise , et qu’il lui 
Ce rapport doî^diÏT m£aVemeal du ?ôtd de la mer.
tems le Tnnrl s • a ’ avolr déconcerté et irrité en même 
autorisé f?ndfelSnear . « surtout qu’Ibrahim-pacha est 
entrenrpnd ! .de“,an1do expresse de son père Méhémet-Aiy : à 
res au’iî"d t0UteS ®S °Perallons et prendre toutes les mesu- 
Uli ,US,era C011VeUableS > sans être responsable à cet égard 

qu’ï5imUnId]Per’°tlne-qa’à SOn Père- SA>nsi la Porte craint ferait contri- ^ “ e" v!e”ne a conclure une convention qui
a envové n„ ra SeS lntfr.ets’ Da,ls ces entrefaites, le Sultan 
a envoyé un plénipotentiaire kj Ibrahim. >
octobre^’ ? \° ?Ct0hre- — Notre Smette, dans son n. du 18 
apportées den? HOU.Ve,llas suivantes , que doivent avoir
pEnte î" amvës le ‘4 a Livourne , après une très-P P e traversée ( un est venu en neuf jours de Modon ) :
Smyrne ÎTv Carol\ne .c,sl arriyée: le 27 septembre d« 
ch,7 conteni r î" T"0 de3,dePeches de la Porte à Ibrahim-pa- 
inetL ? i 1 la ferme resolution du sultan de ne peint ad. 
tête de d intervention étrangère , mais de se mettre plutôt k la
raît lui fa?S°Le?UPr, V°C S0Utetlir toute Suerre ^on pour- 
Iro.moc, ; ■ Le ,3? ; Ibrahim envoya deux fortes divisions de

oupes dans 1 interieur de la More» et t'îliWmp-n 1

jrs* •* *-». äs

te’i bj"“, *

“ni" «i“«>

•>«. »éüü„S T ■ '«• «*■« T,

cns allen! 1 1 ,nt, Cn consequence préféré lever le tdo
Effusion dÏsaTg et'que UfS Souveraills était d’éviter
.ours l’o • 1 0 ’ fl w * maigre ces menaces , on avait fnn1 ^ 1 espoir d’amener la Porte à un arrangement.
y,* Fl0rSnCe 116 Sarantit Point ces nouvelles.

IC1 ce que porte la Gazette d’Augshourg :
■o io??’/!,? °Thre- ~ “ ün Potron, venu de Zante ici en
ï»e b flotte InC f T’d 116 SaVOni PaS SU1' quel fondement
WSe tiouverqrhJ°-r i!2° V01 aS ’ et 'a bord de laquelle 
ment p'tm'i er Ibiahim-pacha avec des troupes de débarque-
'a't-on, Corinthe6 .daUâ ^ ^ ^ PatraS • pour a»aquer?di-

espagne.

{•Æ'dit ieVJC^' 7 ?" aPP.rend flue I* division de 
eSalu . sur la 3 ' l3 eîen,dUvf'“ 1.lgne acPui* °lot jusqu'à 

,-°nne’ Le Jen del F gaUche/ d® la fb,via » eatro Figueras et Gi- 
'>Uipolf tISf "yS (Ci° 0nei Bosoms) se maintenait tou- 

^ciers seP „ J “ ?01-8' Sa d7slon se dissout. Plusieurs de sessa ,oumLnT8rnen, FrarnCe' S’a ne faitPas prompte- 
ent flue aw T ' 1 partl se résoudra-t-il ? Il est évi-
c7Utres chePfs deienarPti°8,raeS ^r* lr°UPCS ro)'ales et l’abandon 

Paiu°le dans un état continuel d’allarme 'a Cel'dagn<3

paris
FRANCE.

"istr^aùqueî LS r?\f tenu le Conseil des mu
a m. le Daupimi a assisté.

Ligj öffg’ - —
!î?hdepSvoÎIab?1talTe °nt pris la tournure qu’il était

9 * Porter dea forces donS^bi ‘C .§0uvemement e'tait de'~ 
urces considerables dans cette province. Les

rebedes ont fui .devant les troupes régulières; les uns sont reit 
tres chez eux, tes autres , profitant de l’amnistie , sont venus 
xaire leur soumission ; il en est même qui pour mieux prou- 
ver la sincérité de leur conversion, se sont mis à donner 
ta chasse a leurs anciens camarades. Enfin, ceux qui n’espèrent 
point de pardon se sont retirés dans les montagnes , d’où il 
sera assez difficile de les débusquer. La révolte est donc vaincue, 
dissipée , comprimée ; mais la Catalogne est-elle réellement pa
cifiée ; offre-t-elle plus d’élémens d’ordre, de paix , de sécurité 
qu avant cette malheureuse insurrection?

Le roi ne tardera pas à retourner dans sa capitale ; l'armée 
espagnole n’est point assez nombreuse pour qu’on puisse laisser 
long-terns en Catalogne des forces aussi considérables que cel
les qui y sont maintehant, elles finiraient d’ailleurs par fatiguer 
le pays C'est donc ailleurs que dans l’emploi des baïonnettes 
qu il faudrait chercher les moyens d’assurer à cette province 
IU1 A a ca|Iîle et de tranquillité. Le gouvernement
parai I avoir senti , puisqu’il a nommé une commission chargée 

e proposer ces moyens. Mais cette commission, composée de 
membres des tribunaux, de deux, évêques et du marquis de 
Campo-aagrado , homme sage et modéré , pourra-t-elle attein
dre le bat pour lequel 011 l’a créée ?

Le gouvernement espagnol , fatigué par un malaise , par des 
froissemens inherens à la nature même de sa constitution , a 
cherche maintes fois des expédiens pour y porter remède fi a 
créé une junte consultative dont on attendait les plus heureux 
lesultais; a la junte consultative, a succédé le conseil-dlétat 
rajeuni par une nouvelle organisation , et cependant le malaise 
les troubles ont continue , s’ils ne sont accrus. Les,divers systè
mes n ont pas plus duré que les hommes qui .voulaient les faire 
marcher. Les plans de finances et les financiers se sont succédés 
sans combler Je deficit. Les ministres dirigeans out passé aussi 
rapidement. M Zea Bermudez a disparu devant le duc del'Iu- 
faijado , qai a fait: place à M. Calomarde..».
GnnT araignons bien, <ÿe ,e re'sultat des travaux de la commis- 
Wr-t' f:at'raSonc n offre une nouvelle preuve de cette triste 
vente. On pourra changer, renouveler les membres de cette
e“0? sans,enfelrs Plu,s avaucé. Le marquis de Campo- 
bagrado peut sans doute avoir des vues sages sur l’état de la Cata-
frin“a,iS M; Pecach° en avait aussi, puisqu’il avait annoncé 

a l avance les evenemens qui se préparaient. Cette prévoyance 
n aeu d autre effet que de le faire renvoyer. Il en est de [a CaiJoane 
comme des autres provinces de l’Esoa^np • il loi -F t » ^>1M ^ S-.ga-tie. i ifpr^r’iét ??!? ?•?!?!

’ prop*8® les habitudes fabo-

Tant que la population sera oisive et ignorante quiconque of- 
fura une piecette et demie par jour trouvera toujours un\rand 
nombre d individus prêts à courir les champs etJ à exnloiter les 
grands chemins avec une escopette sur l’épaule. Or * dans un 
paysmu une partie nombreuse de la population «tà'la djSoîi 

n du premier agitateur qm aura de l’argent à dépenser oopl
ordre, quelle stabilité peut-on espérer ? J Ie*

»8«. ê*£dk, mi «mÄÄSÄS
rendre quelque prospérité a la Catalogne, de même qu’au' eï 
de 1 Espagne, e cette réforme, est-c^la commission de Tareal 
g ne qui pourra la decider, la proposer ou seulement l’indiquer ?

__________ (Courrier Fronçait.)
Une étrange cérémonie vient d’avoir lieu à Hoùshton-Ie- 

pung , (Angleterre). Un jeune commis-marchand Thomas 
Sinn, s est marié avec une veuve Catherine Arthur qui tient
i, ,;??* dü COmmer(;e! et qul Passe Pour obérée dans ses affaires 
U était a one a craindre que le nouveau mari ne fût nonra •
pour le paiement des dettes antérieures au mariage, et rm’ii 
ne fat meme contraignahle par corps ; car la stinnlatln " A 
separation de dettes , si commune et si licite dans ho! , s 
de mariage , n’est point autorisée par les lois d’Amdei 
préjugé vulgaire fait cependant supposer que le marf estaff” Ln

Ä’Ä&rr T L>"r»
En Gonqpmi ^ r tu ^ ° a e„uue sans aucun vêtement, 
l’église en Csthenne Arthur , avant la cérémonie de 
bi&;„“P7eda;;Sl1)VeStl.aires,est complètement déslia- 
futur C'est 1 revêtir d unesimplé chemise appartenant à sou 
le mini.trp » 3 r* °0 s,mP?0 appareil qu’elle s’est présentée devant 
eenre t- a.n8bcan > fllui n a point été révolté d’aae telle indé
cence et qui s prononcé l’mfion des époux.



Un journal anglais après »voir publié sur ce fait, qui se renou- 
Telle trop souvent, des réflexion* très sévères, prétend que l'iui- 
munité dont se flattent ceux qui se marient de cette manière u’est 
garantie par aucune loi, ni par aucun précédent réel, et que les 
créanciers de Thomas Sinn pourraient bien les faire repentir 
d’avoir donné gratuitement un pareil scandale.

PAYS-BAS.
Liège , le 31 octobhE»

Demain y jour de la fête de la TOUSSAINT, le Journal 
ne -parais a pas.

Nous recevons à l’instant de La Haye l’adresse en re'ponse 
au discours du tiône , qui a été' présentée au roi le 2g , à 11 heu
res du malin , par une députation prise par moitié dans le sein 
de chaque chambre. Les membres composant la députation 
étaient pour la première chambre : MM. le prince de Gavre , 
le baron de Lynden de Hemmen , le baron de Roëll , Nico
lai , le baron de Keverberg et van Brienen , van de Groot- 
Lindt ; et pour la seconde chambre , MM. Reyphins, Leclercq , 
van de Poll, Beelaerts van Blockland , le baron de Brakeli et 
Le Hon. ->

» Sire !
» Nous venons à l’ouverture Je cette session offrir encore à

V. M. nos hommages respectueux et ceux de la nation que nous 
représentons, pénétrés des sentimens qu’inspire l’attente tou-

Î’ours réalisée de trouver de nouveaux gages de la prospérité pu
dique dans le langage que V. M. nous fait entendre.

» Nous sommes persuadés, Sire, que vos soins tendent cons
tamment au bien être de vos sujets et que les relations amicales 
entretenues avec toutes les puissances n’ont pour but’que d’aug
menter et de cimenter le bonheur de nos concitoyens, toujours 
inséparable de celui de Y. M.

» L’espoir que V. M. nous exprima l’année dernière de voir 
bientôt conclure un arrangement avec le saint-siège au sujet des 
affaires du culte catholique romain nous fit émettre le vœu que 
cet arrangement serait eu harmonie avec la loi fondamentale ; 
Dous apprenons avec satisfaction que les négociations entamées 
à ce sujet ont eu une heureuse issue par une convention dont 
V. M. nous promet la communication. La réserve salutaire ap
portée à l’autorisation de publier la bulle pontificale de ratifica
tion , réserve qui n’est pas une vaine formule , nous donne la 
certitude que les chapitres 6 et io de la loi fondamentale, l’un 
relatif au culte et l’autre à l’instruction publique et aux établisse- 
meiis de bienfaisance, resteront intacts et n’éprouveront aucune 
atteinte , pas plus que les autres lois du royaume sur ces matiè
res importantes.

b Y. M. nous annonce un traité avantageux conclu avec le 
Mexique et des mesures plus libérales du roi de Suède et de 
Norwège. Elle nous rappelle l’état généralement prospère du 
commerce et de l’agriculture , la multiplication des construc
tions navales, l'exploitation toujours plus active, des mines, 
les différentes parties de notre pêche nationale, notre industrie 
dont les progrès toujours croissans nous permettent de lutter 
avec avantage sur les différens marchés de l’Europe et des au
tres parties du monde , l’accord si désirable qui s’établit entre 
le fabricant et le commerçant, ainsi que la poursuite des tra
vaux reconnus vraiment utiles pour l’amélioration des commu
nications par terre et par eau , les dispositions prises pour atté
nuer le terrible fléau qui l’année dernière de'solait quelques-unes 
dé nos provinces ; tous ces objets prouvent qu’aucun élément de 
la prospe'rité générale n’échappe à l’œil pénétrant de V. M. et 
à sa constante sollicitude pour le bien être de la nation.

bNous nous félicitons de ce que les institutions pour l'instruc
tion publique re'pondent à ce que l’on en attendait. Nous sommes 
persuadés que cet objet continuera par les soins constans et 
constitutionnels du gouvernement de recevoir l’extension que 
réclament les besoins des arts et des sciences et la propagation 
des lumières.

»Nous avonsappris avec intérêt que les troubles de Javaontpris 
un aspect moins fâcheux et nous nous flattons que cette importante 
possession rendue à la tranquillité procurera à notre commerce 
et à notre industrie les avantages qui sont le but des avances 
momentanées exigées par les circonstances. Nous examinerons 
avec attention la proposition d'un secours extraordinaire pour 
cette colonie que V. M. trouvera bon de nous faire.

» Nous avons reçu avec satisfaction l’assurance que le3 diffé
rentes branches des revenus de l’e'tat ont dans leur ensemble 
atteint leur produit présumé , et que des sacrifices extraordi
naires ne devront pas être demandés à la nation. Les circons
tances nous font nourrir l’espoir d’une diminution des charges , 
objet des de'sirs communs de V, M. et de ses fidèles sujets.

« Nous applaudissons à tout ce qui peut restreindre la funeste 
influence des loteries sur la moralité' publique.

• Les états généraux seront toujours prêts à concourir aux 
mesures que l’équité pourrait réclamer pour le dégrèvement 
provisoire des provinces évidemment sur-taxées dans l’im
pôt foncier.

« Une bonne législation est un monument durable qui doit 
porter la gloire du règne de V. M. jusqu’à la postérité la 
plus reculée. Nous sentons toute l’importance des dispositions 
législatives sur les délits et les peines , les procédures civile et 
criminelle dont V. M. a daigné nou3 annoncer les projets. Nous 
nous trouvons heureux de joindre nos efforts à ceux de V. M. 
pour rendre cette législation digne d’un peuple libre, des lu
mières du siècle et de la civilisation progressive de la nation. 
Tflous nous livrerons à ces différens travaux , quelqu’éten-

due qu’en puisse être la série, avec i’ernpressemetit et l’a ■ 
duité qu’ils méritent, et nous tâcherons ainsi de répondre T 
soins constans de V. M.. pour le bonheur de la patrie et la i"1 
deur de son règne », ”en"

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX,

Séance du 29 octobre. — Aujourd’hui les sections se sont as 
semblées à midi pour s’occuper du projet de loi pour créer t- " | 
fonds de dégrèvement de la contribution foncière. A d»nx ), „ 
res , séance publique, 60 membres sont présens. Il résul 
procès-verbal du dernier comité que cinq membres ont votj 
contre l’adresse.

Plusieurs pétitionnaires demandent a être placés sur 1; liste 
des candidats à la chambre des comptes, liest fait hommage de 
plusieurs ouvrages. La rectification de limites entre Liège et 
Limbourg est admise à. l’unanimité. Il en est de même de ia loi 
relative au commerce de la Suède , après que M. Fabry en a fait 
l’apologie et glissé quelques mots sur le concordat et le budjet 
décennal. — La séance est levée.

Hier, vers midi, plusieurs passans virent le sieur B.....
sortir par la lucarne du grenier d’une maison qu’il habite au 
pied du Pont des Arches , puis grimper intrépidement sur le toit, 
Une servante le retenait par les pieds en appelant au secours’ 
mais les forces lui manquant bientôt, elle court h l’étage infé
rieur , en redoublant ses cris d’alarme. Pendant ce temps,
B....... a saisi des deux mains les bords du chenal, puis s’y lais
sant suspendre quelques secondes il s’en détache to ut-à-coup, en 
imprimant à son corps un mouvement qui doit rendre sa chute 
plus rapide. Les spectateurs restent glacés d’effroi. La servante, 
de la fenêtre où elle s’est élancée, le corps à demi penché,
cherche envain à le retenir. Le malheureux B........tombe sur le
pavé. Le bras droit qui a supporté tout le poids du corps est 
fracturé en plusieurs endroits; la cuisse droite est également 
fracturée : il a reçu à la tête une blessure assez légère, eu égard 
à la hauteur de la chute.

M. le docteur de Lavacherie qui se trouvait par hasard près de 
cet endroit s’est empressé de donner à B........ les soins qu’exi
geaient ses blessures et l’a ensuite fait transporter à l’hospice de 
Bavière, où il est mort ce matin.

Il paraît que le Sr. B........ était atteint depuis quelque terni
d’aliénation mentale.

Ce déplorable événement nous fournit l’occasion de rappeler 
que l’utile établissement pour le traitement des aliénés, fondé 
en cette ville par MM. les docteurs Lombard, Tombeur, de la 
Yacherie et Delheid , est aujourd’hui en pleine activité. fX

— D’après le nouveau projet de répartition de la contribu
tion foncière pour l’année 1828 , la province de Liège subirait 
une augmention de quatre mille septante-quatre florins.

Vers la finde l’hiver dernier, pressés par plusieurs écrivains de 
nous mêler à la guerre politico-religieuse , qui depuis 
que tems remplissait les journaux et les brochures, et q"1 
à cette époque avait déjà pour objet les bases du concor
dat futur, nous nous crûmes obligés d’expliquer notre réserve 
en cette matière , et à cet égard nous publiâmes, une profession 
de foi longuement développée et motivée ( v. notre n* du 11 
mars 1827 ). La position où nous nous étions place's était ea
effet assez nouvelle et notre doctrine sur ce point assez inusi
tée pour exiger quelques éclaircissemens. Ces explications don
nées , nou* eûmes lieu de nsus croire compris mieux et p»®1 
vite que nous n’avions espéré de l’être. Car rien ne fut ie'que nous n avions espéré
pondu à nos raisonnemens. Depuis lors , quelques journaux 
blèrent même adopter notre manière de voir et se conf" 
à l’opinion que nous avions énoncée.

Aujourd’hui cependant que la publication récente du cOI,j 
cordât a remué un peu les esprits et attiré l’attention dec 
côté , nous apprenons que notre conduite n’est pas égale'1,e"
comprise par toutle monde, et qu’à Liège, par exemple 
mes dont l’estime nous est précieuse , désireraient de nous voit

outreentrer dans la lice pour laquelle nous avons déjà témoigne ^
répugnance. Nous croyons leur devoir à eux et à nous 
nir eucore surjnos premières explications ; tout en compta1’1 08 , 
moins que sous ce rapport nos principes ne seront pa* 
râlement admis de sitôt, qu’il est même à peu près i>«P0SS1 
que , dans un moment de passion , ils ne soient méconnu^ ^

Daus un journal qui n’est point en droit, non plus
- - N —-- J_ T - ■» * •» fjOU •confrères , de nous donner’ des leçons de courage p1 f|J), 

on a imprimé, avec méchanceté peut-être , que nous c 
gnions de parler du concordat,' 0l))

Il est une crainte en effet qui nous empêcherait de 1
mêler à des discussions vers lesquelles nos idées et nos ^
♦inné rrnna nnrlont rl 11„„ -------_____________ J 1___r—^tions nous portent d’ailleurs moins que d’autres , c est “
rlrmDnrnmpftrfi nolm __ *_». ... ^de compromettre notre inflence en tout autre matière 
tout en matière politique. . ladopuQuelque avisqaelque nuance d’opinion que nous
dans les discussions religieuses, il est certain que

iiiri

nous blesserions une partie de ceux qui aujourd’hui adme 
nnanimemfint irlôoe «aIU:---- - r'1’™ envoif assez P°unanimement nos idées politiques. C’en serait assez p°uf
/J AOAnmdûraii » I___ ___ . 1 è .. 1. /.r, nP

le»
, .,.„5. G en serail ass>-" r

déconsidérer à leurs yeux et les empêcher .de se f 
laris er. ^„i

Ceci , nous le concevons, apen d’importance ponfC^ aV3n! 
croient que c’est sur les matières religieuses qu il 
tout former la raison du peuple ; et que ce gel, y e< poi>f1 y v“ J m v-» ! ’ | i r) ne. i- U :
tion est beaucoup plus pressé que 6on éducation 
nous, nous avons énoncé et , a ce que nous croyo1
une opinion différente ( voir le n° déjà cité ). Désirant fl1autant«!“



il'autrc* que le peuple raisonne , plus qu’il ne fait, «es opinion* 
religieuses , comme toutes celles qui importent au bien être et à 
la civilisation générale , nous croyons que ce n’est pas là pour les 
journaux l'objet le plus important ni le plus presse'. Et si le choix 
est necessaire entre leur influence sous ce rapport ou sous le rap
port politique, nous sommes pleinement convaincus que c’est 
pourl’influenee politique qu’ils doivent opter.

L- remède aux maux d'-' - Suit social est dans les garanties 
politiques et dans î esprit public du peuple. Tout ce qu’on re
doute de l’influence jésuitique ou sacerdotale n’offrirait plus le 
»oindre danger aux yeux de ceux qui en sont aujourd’hui le plus 
effrayés, si le peuple possédait à la fois des garanties et de l’esprit 
Public. Les erreurs et les préjugés religieux n’importeraient pas 
Plus alors aux rapports sociaux que les pr éjugés en physique 
Ou en astronomie. En France , ce qui fait la force des je'suites 
et du parti qui les soutient , qu’est-ce autre chose que le défaut 
de garanties et le défaut d’esprit public? Supposez une bonne 
loi d'élection , et assez de vigueur dans l’esprit public pour que 
les électeurs français votent suivant leur conscience, que se
ront les je'suites ? Avec une majorité' nationale à la chambre 
des députés, qu’aura-t-on à craindre d’eux ? quelles seront leurs 
leurs forces ?

Si l’éducation politique est la plus importante sous le rapport 
social ; elle est aussi la plus facile , parceque chez nous il y a 
Beaucoup moins de passions en matière politique qu’en ma
tière religieuse , parce que les esprits sont généralement plus 
disposés à y admettre le raisonnement, que dans le fait le rai
sonnement y est plus facile et l’évidence plus aisée à faire res
sortir, qu’il y a chez nous peu d’idées faites en politiques , qu’il 
s’agit par conséquent moins de modifier d’anciennes idées , que 
d’en faire naître de nouvelles. En France, ^pendant le siècle 
dernier, en a commencé par les discussions religieuses , c’est- 
à-dire par le plus difficile , et voyez où l’on en est au
jourd'hui ?

Il ƒ a plus : outre que l’e'ducation politique est à la fois la plus 
importante et la plus facile, les progrès de la raison sur d’au
tres points , et notamment en matières religieuses , en sont un 
résultat naturel et nécessaire. Car lorsque la raison s’est ainsi 
graduellement élargie et affermie , il n’est au pouvoir de per
sonne d’arrêter ses progrès et d’empêcher qu’elle ne se porte où 
il en est besoin. Quels progrès la tolérance avait-elle faits dans 
lesesprits anglais, tant qu’on s’est borné aux discussions reli
gieuses ? N’est-ce pas depuis que l’esprit politique de la nation 
«lait de si grands progrès , depuis que les autres lumières de 
la civilisation ont pénétre' jusque dans la masse du peuple, que 
“elles-mêmes les opinions religieuses sont devenues plus tolé- 
jintes, et que la cause des catholiques est accueillie chaque 
)wr|avec; plus de justice parles anglicans P 

Ce qui bous sépare des journaux qui s’occupent par pre'di- 
lection des matières que nous évitons, c’est qu’ils se trompent, 
«!ou nous, sur ce qu’il y a de plus grave dans leur tâche ac- 
htlle , qu’ils prennent le moins important pour ce qui l’est le 
fj«s, le moins pressé pour leplusjpressé, le moins aisé pour le 
ps facile. Nous concevons que d’autres journaux , une fois 
Ï*Ils ont renoncé à leur influence politique, se prescrivent 
“neautre tâche que la nôtre. Mais , quand nous songeons à la 
milité politique des journaux du pays depuis douze ans, au bien 
Hs auraient pu faire et qu’ils n’ont pas fait, quand nous 
tsvoyons pour la plupart volontairement restreindre leur in- 
Uence politique , au point de ne plus s’adresser qu’aux gens 
î111 sont de leur avis, c’est un devoir pour noos de tenir d’an- 
j911 plus a 1® nôtre. Ce devoir devient plus impérieux encore 
.Ulle epoque où nons savonâ et voyons que les idées politiques 
noncecs par notre journal font des progrès autour de nous 
^ meme elles commencent à être adoptées sur des points du 
fl’aume assez éloignés l’un de l’autre par quelques journaux 

e?r différente. ^ * ,

CoH f'^S 'es principes jquc nous venons d’énoncer pour la sé
ton i’ °n sent flue depuis comme avant la conclusion du 

cordât , cette matière ne ponrrait-être traitée dans notre 
J0l^nalsans nous entraîner bientôt hors des limites que nous nous 
les volontairement prescrites dans le seul but d’être plus uti- 

' Une seule circonstance pourrait l’y faire rentrer; ce serait, si 
I,] ,e concordat une des garanties que nous possédions ou que 

fondamentale nous promet, se trouvait lésée. Or, nous 
Jo»s rien de pareil dans la convention qui vient d’être

t»e°0ïU d’rons pas autant de la bulle qui l’a suivie; elle soulève
t{rn^Ues^on financière tout-à-fait constitutionnelle et qui con- 
^jà U"ie- .nos P'us précieuses garauties. Aussi en aurions-nous 
liés y , ’ ri nous n’avions compté que des éclaircissemens don- 
jilus0u elats généraux viendraient bientôt instruire la nationdu 
gouve CUOlns dß conformité qui existe entre les intentions du 
t„Us.neine»t et celles que la bulle exprime. Puisqu’on diffère, 
Wle 8 . ons I3 question dans un de nos prochains n°, quoi- 

s°it des desseins du gouvernement.

. Nouvelles littéraires et des arts.

hollandais , M. van Kempen , lecteur à l’université de 
*crijde Publier un memoire sur le peu de connaissance qu’on 
^■HasTëer de la lan8ue> de la littérature , et de V histoire de» 
Cjni|ii)op ' 1 veut prouver dans cet écrit , qu’aucun peuple n’a autant 
,Jlchiii8jfr,*S arœes »SBn B^ni® î ses arts et ses progrès dans les sciences,

'°n , à ta prospérité et à la liberté de l'Europe.

troufle comédiens anglais implantée à Paris , et qui 
"’lien cnV lee c ,Pl>is peu de la salle de l’Odéon au théâtre 

» 1 lnue u attire!' la foule ; Mlle Smithson est toujour^

?’Un® V.T ?dm!rat!on- L’autre jour dansât? rôle de J dns 

ehe déal vente, de ses accens et de sa pantomime pnt arra- 
du rideai d? d<î ' 7 yeux’ et long-temps après' la chûte
tissait pnr 1 bruit des applaudissement reten-
nomène à ' 6' Dan* ,‘3 meme soirée une autre espèce de phé- 
iouédan einerveille les parisiens. L’acteur anglais Abbot, a 
et de nat '"î Pe|Ue comedie française avec beaucoup d’aisance
dis ou’A b bnf' ~’u CeqU1 eSt aSS-eZ remar(luahle , c’est que tan- 
ÎcJlfbbot obtenait ce Succès dans une pièce française , un
au tl1(:>.tranÇ,i11SA LaP°\te ’ se faisait fort applaudir à Londres, 
3a theatre de Drury-Lane , dans une pièce anglaise.

nnTT„CT, COMMERCE.
112 Id P!AMST^RD^M » du octobre. — Dette active, 13 7|S 
”' 3 3’ ’ 7‘ Bil1' de Cl'an6e ' ,8 318- Syndicat, 4 ,,, d’in,.
86 ,|4o,o! rembours- • a M’d’in,. , 89 3t4. Act. .ociété d, eomm.

BOURSE D’ANVERS , du 3o octobre.-Effete Publie,. _D.lt* #*-
4 -là d’ioE, 86 op. 3l8> RtiQl9 re“b- ’ 88 3‘4' A0t- Ï0C’

SPECT ^CLE
Demam vendredi, la ame. représentation de Trente an,, ou la vie

reZL°7Ur' ? 'o”3 ’°Urn*es ’ à Eland Bl*ectacle î P^cédé de U
dePDaIeyr m U/nare ’ ^ V*SClave Persanne . opéra en un acte, musique

V Au premier jour , M. Jovial, vaudeville en 2 actes , et la reprît* 
du petit Chaperon Rouge, opéra en 3 actes, musique de Boieldion.

TEMPERATURE du 3i octobre. — A 8 heurea du matin 8 degré» ; 
a une heure, 9 degrés. °

(613) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
La liquidation de la faillite du Sr. Hopa étant terminée, les 

créanciers admis au passif, sont invités à comparaître le 17 no
vembre 1827 , à deux heures et demie de relevée , au local de* 
audiences dudit tribunal à Liège , pour recevoir le compte qui 
sera rendu par les syndics , en présence du juge-commissaire, 
le débattre s il y a lieu , et en toucher le reliquat qui formera 
la dernière répartition.

annonces et avis divers.
FÊTE DE TILLEÜR.

A 1 occasion de St. Hubert , il y aura BAL samedi et di
manche 3 et 4 courant, chez L. Deneumoulin-Laherce, à Ti- 
voly. On y trouvera toutes sortes de rafraîchissemens, (323)

A L’OCCASION DE LA FÊTE DE S‘. HUBERT,
Il y aura BAL et CONCERT à la salle de la Société à 

Waremme , dimanche et lundi 4 et 5 novembre. (324)

Jeudi et vendredi, jour de la foire , et le dimanche 4 du cou
rant , on jetera des roues de DINDONS , chez Pirnay faubourg 
d’Amercœur à l’Etoile d’or. (33g)

Aujourd’hui, 1er. novembre , h l’ancienne maison Lemattre 
rue Sous-l’Eau, faubourg d’Amercœur, DIVERTISSEMENT DE
DANSE*    (356)

Dimanche prochain BAL à Fontainebleau , faubourg Ste. 
Marguerite. 35^

HUITRES anglais** chez Paiffondry , derr. l'Hôtcl-de-Ville. (i‘3) 

HUITRES nationales, chez Parfondry, derr. l’Hôtel-de- Ville. 3ag

F. Hardy, derrière l’Hôtel de Ville , a reçu des HUITRES 
anglaises et nationales très fraîches , Saumons fumés, etc, (262)

Peret, rue Ste Ursule, à la balance, a l’honneur d’annoncer 
qu’il reçoit d’Ostende quatre fois par semaine des HUITRES 
Anglaises toute ire.qualité,et des Nationales tous les jours. 24a

_ Chez Parfondry, derrière l’Hôtel de Ville , on a reçu des bou- 
gies diaphanes et autres de table , idem de voiture , chandelles 
demi-bougies, pain de sel raffiné, câpres lines , gros enchois 
nouveaux , raisins de pouding. (286)

A la Pensée , coin de Vinave-d’Isle , n. 35 , à Liège,
Malaxhe , bottier-cordonnier de Paris, a l’honneur d’infor

mer Messieurs et Dames , qu’ils trouveront chez lui une belle 
collection de guetres en circassienne , en drap , en toile écrue 
confectionnées avec soin, souliers fourrés avec semelles imper
méables garnis avec fourrure de première qualité ; chaussons de 
satin à 2 11. 36 cents; il recouvre les chaussons de satiu a 1 fl, 
4i cents ; souliers satin-turc superfin à 2 fl. 12 cents ; escar
pins et chaussons de bal pour hommes ; souliers de peau de veau 
à î fl. 52 cents. Il se flatte que l’on trouvera chez iui tout ce 
que son art peut offrir de beau et de bien confectionné. (178)

Madame Blondel, maîtresse couturière de Paris, a l'honneur 
de prévenir les dames de Liège, qu’elle est descendue rue Ste.- 
Ursnle, n. g,5 , et rue Royale à Liège. Elle les prie de vouloir 
bien lui accorder leur confiance. (hdi)

■Des pélerines d’hiver à vendre dans les prix modernes , 
rue devant les Carmes , n. 384- (351)

Un médecin célibataire qui désirerait s’établira la campagne, 
n’a qu’a s’adresser au n.ôaa , rue du Pot-d’Or. (353)

f
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-SMB ,r,<G5ios-NoèsÈst , rue du Pont d’Isle, n“. 3a, 
®,urfVient de recevoir un très-bel assortiment de mérinos de 

France, de Saxe et Anglais, toutes .couleurs nouvelles. 1 our 
manteaux ; drap zéphir , circassiennes, vrai robertsoa écos
sais , coating ratine, etc. Echarpes ombréesen tricot pour a 
mes, pour Messieurs et enfants ; japons , camisoles , g e 
pantalons en tricot j bas de toutes espèces , flanelles de Ban
de tous prix. , , <•

Il a reçu èe Paris, des socques articules pour hommes et lem- 
mes , préservatifs contre l’humidité ; pantoufles fourrées et au
tres : le tout à juste prix.

A louer la maison rue des loulpns n. I047’ S adresser quai 
de la Sauvenière.

Lundi, douze novembre 1827 , à dix heures du matin , dans 
l’étude de. Mtre. Damseaux , notaire à Verviers , le sieur^ Ai-
mond Joseph Dalle et son épouse , exposeront en vente à l’en
chère , une maison cotée.n. 620, Place Verte à Verriers, avec 
cour et jardin par derrière, tenant du Levant à Laurent Grand- 
jean , du Couchant à Jean Jacques Lejeune. _

Aux conditions à prélire. 

(6oB) Vente pour faire cesser l’indivision
La vente de la ferme de Steek , a Horion ( Hesbaye ) 

avec quartier de maître , jardins , prairies , vergers et terres 
en dépendantes, n’ayant pas eu lieu , est fixée au 12 novem
bre 1827, 2 heures de relevée, en l’étude et par le ministère 
de M6 Boulanger notaire, à la résidence de Liège, rue Hors-Cua- 
teau n. 448- S’adresser audit notaire pour informations, et chez 
M. N. Cartier , même rue.  

Belles et solides bouteilles à vendre , à fl. 6 4° c. le cent 
h. 174 , derrière Ste. Catherine.

VENTE DE TAILLIS ET FUTAYE.
Mardi 6 novembre 1827 et jours suivans , les proprietaires 

des bois de Haute et Basse Arches, situes dans la commune 
d’Haltinne, feront vendre publiquement 5o a 60 bonniers de 
très beaux taillis par portions , croissant dans la Haute Arche ; 
on vendra aussi quantité de marchés de ebenes et betres de la 
plus belle venue , propres à tout usage.

Capital de. 3780 fl. des Pays-Bas à placer à intérêt, pour cinq 
ans, sur bonnes hypothèques. S’adresser au notaire Chapelle ‘ 
à Huy. ________ __________________________  (3lg)

( ) BELLE VENTE DE LIVRES.
Le lundi, 5 novembre 1827, aux deux heures de relevée, 

Me. Libens , notaire à Liège, vendra , Place Ste.Claire , n. i3o, 
en cette ville, une quantité de livres de .tout genre, dont 
le catalogue se distribue chez ledit notaire ainsi que chez la veuve 
Deboubers , imprimeur ; rue duPont. Argent comptant.

{ ) A vendre de gré à gré une ferme patrimoniale dans uu
des plus beaux sites de la commune de Battiee, entre Herve 
et Venders, consistant en bons et solides bâtimens , jardins 
légumiers et cinq prairies fonds de première classe , bien arbo
rées , ne formant qu’un ensemble de la contenance d’environ dix 
bonniers des Pays-Bas.

Les fonds pourvus d’eau dans tóutes les pièces , sont d’une 
culture facile et daus l'exposition le plus avantageuse. S’adresser 
au notaire Prick , maison de la dame La Ruine à Dison, pour 
renseigneruens ultérieurs et pour connaître les titres de pro
priété, l’état des charges hypothécaires et les conditions de 
la vente qui présente toutes les sûretés désirables.

(586) Le lundi 3 décembre prochain, à deux heures de re
levée , les enfans et petits enfans de défunts Guillaume Joseph 
Dalle magne et de Marie Catherine Françoise Délavé ux , sou 
épouse , à ce autorisés par jugement du tribunal civil de Liège , 
en date du 13 juillet 1827 , feront ; procéder pardevant M. le 
juge de paix du quartier du sud de la ville de Liège, en son 
bureau rue Platles-Pierres , et par le ministère de M® Busart, 
notaire, en la même ville , à la vente aux enchères publiques 
d’une belle maison de commerce sise à Liège, rue du Pont 
d’Avroy , cotée 584, occupée par la DU® Moens, et ci-devant 
par M.’Malherbe.

S’adresser au bureau de M. le juge de paix susdit, ainsi qu’au 
dit notaire , pour connaître les conditions.?'.

nom
du rivage de la barque de Maëstricht; elle consiste en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines, quantité de chambres, beaux 
meniers, très belles caves ; ce local est convenable à un maî- 
tre-d’liôtel, oc pour une maison de commerce.

S’adresser sur la Batte, n. 1078.

Direction de la fonderie royal? de Liège,

En vertu de l’autorisation de son Altesse Royale le commis
saire général de la guerre en date du 5 décembre 1826 n /* 
et sous son approbation ultérieure , le général major U. Bumi ' 
nin , directeur de ladite fonderie , fera soumissionner la found 
ture de 820 voitures de houille et menus charbons , nécessaires 
à la fonderie royale de Liège.

En conséquence ,• les personnes qui désirent concourir pou 
cette fourniture , peuvent se présenter à Liège , au bureau de 
direction , quai St. Leonard , ainsi que chezMM. les gouverneurs 
de toutes les provinces du royaume , pour y prendre connais, 
sance des clauses et conditions. ,

Les soumissions devront être adressées, franc de port, ait 
bureau de la fonderie royale de Liège, avant le vingt-un no
vembre 1827 , à onze heures du matin , au plus tard, époqne 
où les billets seront ouverts en présence des soumissionnaires.

Samedi ijj novembre 1827 , à midi précis , la Dame Vs Le- 
rulh et ses enfans , de Waseige, feront vendre publiquement 
et aux enchères! chez Carlot cabaretier au Soleil, commune 
d’Ambresin et par le ministère de. Me Fraipont notaire à Bur-
dinne, uu moulin à vent avec ses meubles et ustensiles, dit
moulin d‘au Soleil, une maison joignante, servant d’habitatiou 
pour le meunier, et 63 perches '45 aunes de terre labourable, 
située territoire dudit Embresin , canton d’Avennes, province 
de Lie'ge , joignant d’un côté à la chaussée des Romains et 
sur laquelle lesdits moulin et bâtiments sont construits.

Le moulin est bâti en briques , couvert en ardoises et estes 
très bon état.

On aecordera à l’acquéreur de grandes facilités pour
payement. (343)

DÉPOT DE TABAC.
Au 11. 676 , rue Fe'ronstrée , près la ci-devant église de 

St.-Georges , à Liège , l’on trouve les qualités de tabacs ca 
poudre suivantes :

Prince-Régent, à la rose , la boite............................................................ .......  fl z5 cent

En paquets de 172 livre ou 172 kilogramme. 
Véritable régie royale de France, le paquet.................................1 fl « ceetl

En paquets de 174 livre ou kilogramme. 
Ancienne ferme de France, «
Véritable Robillard. «
Vrai prince-régent P. T. «

Idem , M. L. «
Imitation dè la civette a
Royal X , de Paris n«. 1 , <t
Bolongaro d’Amsterdam , «
Excellent Tonka , *

Tabac royal, n. 1 , k

Dunkerque a. 17, a

Cigarres 20 au paquet.
Parfumés , avec plumes , le paquet, # ,
Maryland supérieur , avec plumes, «

Idem fin iye qualité, a .
Cigarres Américains , «

A fumer , 1 o paquets à la livre , ou au kilognvmlie‘ 

Anglais papier jaune , n. 20 , le paquet

49 cenli
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VENTE DE BIENS FONDS.
Mardi 6 novembre 1827 , à deux heures précises do 1 aFei

diné, en la demeure dn Sr. Meertens à Eysden près Visé,j à ci1 1 A i)0'
sera procédé publiquement et à crédit, par le ministère“1’ 
taire Piters, à la vente de plusieurs pièces de lerre et pial ' 
situées dans les communes d’Eysden, Breust, Vise’, M°n 
Mesch et Grondsfeldt. , j(l

S’adresser audit notaire à Eysden , pour la désigna11011^ 
pièces.

A vendre une loge ou barraque avec son plancher et ud“®P,

A louer pour entrer de suite en jouissance , an quartier 
composé d’une cave , de deux pièces par terre, quatre chambres 
et une de domestique, un vaste grenier et itne cuisine ; 
le tout absolument indépendant. S’adresser au n. 660 , rue 
porte St. Le'onard. (19)

» vi»*v**. v »nu v/x* yaiimjUC û»Cb OU» pic» kiv/n'-- - (jô ^
théâtre couvert d’une toile goudronnée , une devant«re 
pieds de hauteur , une porte à deux haltans , et une sur c“ 3 
coin, la longueur de io5 pieds et 28 de large, le tout en 
de Russie. • ' M

S’adresser h M. Delfosse, à l’Etoile, sur I-t Batte,;àUc=''

A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ. fî,
Une grande et belle maison à porte cochère , situee r“e^ 

ronstrée, n. 5go elle contient de grands appartement 
de glaces , des remises , écuries , citerne à l’huile , caves ’

A louer dès à présent une spacieuse maison, connue sous le 
m de l’Hôtel de Brabant , située rue Hongrée, n. 666, près

pes et une fontaine.
Une maison située sur les Fossés n. 25 ri .
Une maison dans le meilleur état avec grands jar 

arborés située à Coromnense, n. 53o. yOr > ^
Un autre joignant, n. 53 r , euseigne’e de la Barbe a ’ 

un grand jardin. " f ilUboari'
U11 quart indivis, dans une fermeàHaloux pres de ^ jq’spf 
Plusieurs actions à la société charbonnière dite <> 

rance à Seraing. jîasijf
S’adresser chez M° de Befve , notaire , rue Sœur» ßP 

n. 281, à Lie'ge. __—
i moulin fc.

A vendre un tambour avec accessoires et un gi os
ayant peu servis. S’adresser rue St.-Jean Bapticej

gesæswrH

Liage, H. Lignac, éditeur du Journal place du Spectacle.


